
 
 

 

PROCES VERBAL N°1 DU 10 JUILLET 2024          
MANDAT 2024-2028 - SAISON 2024 / 2025 

 
SOUS LA PRESIDENCE de : M. Philippe PAULET 
PRESENTS :  MME Madeleine DAVESNE 

 MM. Anthony BUEB – Frédéric CASTEL - Ludovic CETOJEVIC - Hervé COTTRET – Serkan 
DANISKAN – Didier GUILLIER – Jean-Philippe HASS – Jean-Marc PACHOLCZYK et Philippe 
POUJOL 

VISIO :  MME Céline ANDRIES 
               MM. Matthieu COTTIAS et Aurélien PRIEUR 

EXCUSÉS :  MME Brigitte THIEBAUT 

                  MM. Karim AMRANE – Hugo BROGGI et Thierry RAYBAUDI 

 

Le Président Philippe PAULET ouvre la séance à 18H45.  

 

 

Le Président Philippe PAULET prend la parole et remercie les membres sortants ainsi que les nouveaux 

membres d’avoir accepté cet engagement au service des clubs pour une mandature de quatre années. 

 

 

Il revient sur la saison passée et notamment sur les finales jeunes et seniors. 
Il conclut également avec la JND mettant un terme à la saison écoulée.  

Il relate l’excellente organisation de la part des clubs ainsi que des commissions du DAF. 

L’ensemble de ces manifestations ont été relayées par le service communication. 

Il informe également le Comité Directeur de la décision en date du 26 juin 2024 du Tribunal Judiciaire de 

Troyes qui a prononcé l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire du club du FCMT. 

Pour faire suite à cette situation, le COMEX de la FFF en date du 05 juillet 2024 a décidé d’affecter les droits 

sportifs des équipes de jeunes du FCMT au bénéfice du club de Champagne Football Club Academy, tels qu’ils 

ont été régulièrement acquis à la fin de la saison 2023/2024. 
La décision précise que les droits sportifs des équipes séniors ne seront pas réaffectés. 
 
 

 
Le Comité Directeur procède à l’élection de son Bureau. Voir Annexe 1. 
Pour cette élection, seuls les membres présents physiquement à cette réunion participent au vote à bulletin 

secret, soit 11 Votants. 

Le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier ayant déjà été élus à l’Assemblée Générale du 27 juin, 
restent à nommer un Président Délégué, deux Vices - Présidents et 2 membres du Bureau. 

 
Sur proposition du Président sont élus : 

 
- Président Délégué : M. Ludovic CETOJEVIC - 11 voix Pour 

- 1er Vice-Président : M. Hervé COTTRET - 11 voix Pour 

- 2ème Vice-Président : M. Aurélien PRIEUR - 11 voix Pour 
- Membre 1 : M. Jean-Marc PACHOLCZYK - 11 voix Pour 

- Membre 2 : M. Matthieu COTTIAS - 11 voix Pour 

COMITE DIRECTEUR 

II/ INFORMER 

III/ ELECTION DU BUREAU – MANDATURE 2024-2028 

I/ MOT D’ACCEUIL DU PRESIDENT 



 

 
1. VALIDATION DU POUVOIR DU PRESIDENT DU DISTRICT A FAIRE APPEL DE 

TOUTE DECISION DE COMMISSION DE PREMIERE INSTANCE. 
 

L’Annexe 2 du Barème Disciplinaire 
      Article 3.4.4 La décision d’appel 

 
« Lorsque l’organe disciplinaire d’appel n’a été saisi que par l’intéressé ou par son club, la sanction prononcée 
par l’organe disciplinaire de première instance ne peut être aggravée. » 

 
Cette faculté permet à la Commission d’Appel du District de pouvoir prendre toute sanction d’un niveau 

supérieur à celle rendue par la commission de première instance. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 
2. VALIDATION DE LA DELEGATION DU POUVOIR DISCIPLINAIRE PAR LE COMITE 

DIRECTEUR A LA COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

Annexe 2 du Barème Disciplinaire 

     Article 3 Les organes disciplinaires 

           3.1.1 La répartition des compétences 

« D’autres Commissions peuvent être réglementairement habilitées à mettre en œuvre un pouvoir 
disciplinaire lors du constat d’une infraction à la réglementation dont elles ont la charge d’assurer le respect. » 

Par dérogation à l’Article 3 de l’Annexe 2 du Règlement Disciplinaire de la FFF, le Comité Directeur délègue 

un pouvoir disciplinaire à la Commission des Compétitions sur les domaines administratifs et sportifs ci-

dessous : 

- Fraude sur l’identité d’un joueur 

- Falsification ou dissimulation au sens de l’Article 207 des Règlements Généraux 

- Inscription sur la Feuille de Match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au 

sein du club, ou d’un joueur non licencié. 

Cette dérogation n’enlève rien à l’obligation de disposer de 3 membres au moins, dont la majorité n’appartient 

pas au Conseil de Ligue où à un Comité Directeur de District (restriction au niveau des élus) qui doivent être 
« minoritaires », pour siéger et valablement délibérer.  

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

3. NOMINATION D’UN INSTRUCTEUR PRINCIPAL ET D’UN SUPPLEANT POUR LA 
COMMISSION DE DISCIPLINE POUR LA MANDATURE 2024 / 2028  

 

Il est fait la proposition suivante : 

Titulaire : M. Cédric BOUGÉ 

Suppléant : M. Jean-Pierre LEFEBVRE 

Adopté à l’unanimité. 

 
 
 

IV/ ORGANISER 



 
 

4. BILAN ET VALIDATION DES COMPETITIONS (Annexe 2) 
 

- Validation du cumul des sanctions 2023/2024. 

Adopté à l’unanimité. 
 

- Validation des classements 2023/2024. 

Adopté à l’unanimité. 
 

- Validation des montées/décentes 2023/2024. 

Adopté à l’unanimité. 

 
- Validation des dates d’engagements 2024/2025. 

Adopté à l’unanimité. 

 
- Validation des calendriers jeunes 2024/2025. 

Adopté à l’unanimité. 

 

- Validation des calendriers seniors 2024/2025. 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
5. TARIFS ET INDEMNITES 2024 / 2025 (Annexe 3) 

 
- Validation des tarifs applicables 2024/2025. Jeunes à 11 et seniors. 

Sur proposition de la Commission des Compétitions, modification des tarifs de forfait. 

Adopté à l’unanimité. 

 

- Validation des tarifs applicables Foot Animation 2024/2025. 

Adopté à l’unanimité. 

 

- Validation du barème kilométrique 2024/2025. 

Concerne le déplacement des membres de commissions. 

Proposition de 0.32 €/Km 

Adopté à l’unanimité. 

 

- Validation des indemnités d’arbitrage 2024/2025. 

Adopté à l’unanimité. 

 
6. VALIDATION DES MODIFICATIONS AUX REGLEMENTS 2024 / 2025 (Annexe 4) 

 
 

- Validation des modifications aux « Règlements Particuliers » 2024 /2025 
 

Propositions de la Commission des Compétitions : 

- cumul des reports de matchs 

- cas particulier d’un report pendant les vacances scolaires (catégories jeunes) 

Adopté à l’unanimité. 

 

 



- Validation des modifications à l’ « Annexe procédure terrain fermé et impraticable » 
2024/2025 

Adopté à l’unanimité. 

 
- Validation des Modifications aux « Règlements Championnats jeunes à 11 » 2024 / 

2025 

Adopté à l’unanimité. 

 
- Validation des Modifications aux Règlements Coupes Jeunes à 11 2024 /2025 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 
7. VALIDATION DES OBSERVATEURS DE LA C.D.A 

Samuel PEDRO ; Pascal DALLA POZZA ; Erik GUILLET ; Frédéric CASTEL ; Olivier GOMAS ; Francois NALOT 

; Jean-Michel MAINGAUT ; Thierry RAYBAUDI ; Hervé PIMPERNET ; José PEREIRA et Jean WISSON. 

- Arbitres en activité qui peuvent observer ou tutorer : 

Mustapha AZEGHAGH ; Thierry ANGLADE ; David DESPRET ; Aurélien LECHIEN ; Abdessamed HARBOULI ; 

Mohamed LACHAL ; David LOBREAU ; David MATHURIN ; Yann MEMBRADO ; Ahmed NAJI ; Anthony PEREZ 
; Jean-Paul NOBLOT ; Abderrahmane FEZOUA ; Damien GUYOT ; Denis DERENNE ; Jean FRAUMENS ; Norbert 

THOUVENIN ; Jordan BEAUJOIN ; Oualid BELHADI ; Sébastien CALMELS ; Alexandre GABRIEL ; Fabien 

CHOLLIER ; Jean-Paul ANDRE ; Mourad BENABDELLAH ; Patrick MARIVAL ; Messahoud TAKHEBARI ; Jean-
Claude THIEBLEMONT ; Nabil BOULACHEB ; Julien PAULET ; Thomas COLLAVINI ; Rachid CHANDOURI ; 

Francis CUNY ; Thomas DE FARIA ; Raphaël DELANDHUY ; Yacine DIFALLAH ; Tristan FERNANDES ; Toufik 

MEZRICHE ; Sébastien BOURDIER ; Yohann GOMAS ; Kenny TRANSLER ; Noham VELAY; Théo BUNK. 

Adopté à l’unanimité. 

 
8. VALIDATION DU REGLEMENT FUTSAL (Annexe 5) 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
9. ORGANIGRAMME 2024 / 2028 (Annexe 6) 

 
L’organisation du District est légèrement remaniée autour des 3 piliers principaux d’activité que sont les 

pratiques, le développement et la discipline, et des 3 piliers supports. Chacun de ces axes est suivi par un 
membre du Bureau dont le rôle auprès des commissions est :  

- D’être porteur des messages du Comité Directeur 
- D’être porteur de projets pour le développement des commissions dans leur périmètre 

- D’être garant du bon fonctionnement de ces commissions et du respect de la politique du Comité 
Directeur 

 

Le rôle des Commissions reste inchangé, elles restent souveraines et les membres du bureau auxquels elles 
sont rattachées n’ont aucun droit d’ingérence. 

 
L’axe Ressources Humaines n’est pas en soi une commission puisqu’il concerne les salariés du District, 

toutefois, au regard des transformations qui ont lieu depuis plusieurs années sur ce sujet, il a été jugé 

nécessaire d’ajouter un référent RH pour aider à la transformation de la structure, veiller et accompagner la 
mise en place des procédures standards, et proposer aux salariés une interface directe entre eux et le Comité 

Directeur. 

 
10.  CHARTE 2024 / 2028 ET LIGNE DE CONDUITE (Annexe 6) 

 
Le rôle de notre instance est d’assurer le bon fonctionnement du Football Aubois dans le respect d’un certain 

nombre de principes et bonnes pratiques, en demandant à l’ensemble des clubs de respecter cela. 
Il s’avère toutefois que certaines choses n’étaient pas matérialisées au sein du District lui-même. Il a donc 

été décidé la mise en place d’une charte, dont la rédaction a débuté lors du précédent mandat. Celle-ci a été 

signée par l’ensemble des membres du Comité Directeur, et il sera demandé à tous les membres du District 
(Présidents ou membres de commissions) de la signer. 



 
11.  NOMINATION DES PRESIDENTS DE COMMISSIONS 

MISSIONS ET FONCTIONNEMENT DES DIFFERENTES COMMISSIONS 
ROLES DES SALARIES (Annexe 6) 

 
Pour toutes les commissions, un ou plusieurs référents du Comité Directeur ont été nommés, chargés de 
proposer les membres et Présidents des commissions pour validation au Comité Directeur.  

 

Afin de permettre le démarrage de la saison, les Présidents des Commissions suivantes ont été validés en 
séance :  

- Commission Foot Compétitions : M. Aurélien PRIEUR 
- Commission Départementale de l’Arbitrage : M. Frédéric CASTEL 

- Commission de Discipline : M. Hervé COTTRET 
- Commission d’Appel : M. Philippe POUJOL 

- Commission du Statut de l’Arbitrage : M. Matthieu COTTIAS 

 
Dans leur fonctionnement, il est demandé à l’ensemble des commissions :  

• Pour toute réunion : 
• D’émettre une convocation avec un ordre du jour  

• Pour les réunions récurrentes, une seule convocation peut être émise avec le 

calendrier prévisionnel 
• De remplir une feuille de présence 

• De rédiger un Procès-Verbal (selon le modèle préétabli) qui devra être diffusé dans un 
délai raisonnable 

 

• Pour toute Manifestation et/ou événement : 
• D’établir un calendrier prévisionnel en début de saison 

• De confirmer au fur et à mesure de la saison les dates exactes, ainsi que leur contenu à 
des fins de communication 

• De rédiger un compte-rendu et fournir les supports photos et vidéos à la cellule 
communication 

 

Sur l’aspect financier, il est rappelé qu’un District est une entreprise et doit donc gérer ses finances en ce 
sens. 

• Un prévisionnel budgétaire de dépenses est demandé à toutes les commissions. 
• Un guide financier a été mis en place et doit être suivi pour pouvoir engager la moindre dépense. 

• Aucune dépense n’est autorisée en dehors de ce cadre et sans validation. 

 
Pour les membres du District, il est rappelé que, sans être obligatoire, l’abandon des notes de frais est la 

politique générale du District. Ce principe est vivement conseillé dans l’intérêt du District et des Clubs Aubois. 
Il est demandé aux membres du Comité Directeur de montrer l’exemple sur ce point. 

 
Concernant le rôle des salariés, il est rappelé que ceux-ci sont un appui pour les commissions, mais qu’ils 

n’ont pas un à effectuer le secrétariat des celles-ci. Les salariés ont leurs propres missions et ne sauraient 

assurer celles des bénévoles.  
Il est rappelé par ailleurs que les salariés sont sous la responsabilité opérationnelle du Président et qu’aucune 

commission ne peut affecter directement des tâches aux salariés sans un accord préalable de la Présidence. 

 
12.  POLITIQUE DU DISTRICT ET OBJECTIFS 2024 / 2028 

 
Dans la mise en place de ce nouveau Comité Directeur, il a été considéré que, depuis de nombreuses années, 

le rôle du Comité Directeur n’est pas suffisamment participatif, un trop grand nombre d’informations sont 

soumises et ne laissent pas suffisamment de place à l’expression de chacun. Il a donc été décidé d’introduire, 
après une séquence d’informations et de validation, une séquence d’atelier durant laquelle différents 

thématiques pourront être traitées. 
 

C’est dans ce contexte qu’a été traitée la partie « politique et objectifs » afin de poser clairement des objectifs 
plus précis que les principes généraux qui avaient été posés lors de la constitution de la liste. 

Le résultat de cet atelier sera synthétisé et soumis à la prochaine réunion du Comité Directeur. 

 
 

 
 

 



 
13.   ASTREINTE ET SUPPORT FMI 

 
Les autres sujets soumis à un atelier étaient l’astreinte et le support FMI. 
Il a été convenu que : 

- Ces services sont importants pour nos clubs 
- Ils ont toutefois été mis en place d’une façon bien trop large pour pouvoir être maintenables 

- Ils ont été construits uniquement autour de 2 bénévoles, malgré la volonté du précédent Comité 
Directeur de les structurer de façon pérenne 

- Au regard du départ des bénévoles concernés, le District n’est plus en capacité de les assurer dans 

l’immédiat sous leur forme initiale. 
 

Il est donc impératif de reposer les bases de ces services pour pouvoir les remettre en place de façon pérenne. 
Etant donné l’heure tardive et les impératifs d’un certain nombre de membres, et au regard de l’importance 

des sujets, cet atelier est reporté à la prochaine réunion du Comité Directeur. 

 
 

 
 

L’Ordre du Jour étant terminé, le Président Philippe PAULET lève la séance à 21H30. 

Pour le Comité Directeur, 
 

Le Président, Le Secrétaire Général, 
Philippe PAULET Jean-Philippe HASS 

  

V/ TOUR DE TABLE 



Annexe 1 : ÉLECTION DU BUREAU MANDATURE 2024/2028 

 
  

ANNEXE 

 



Annexe 2 : BILAN ET VALIDATION DES COMPETITIONS 2023 /2024





 



 
  



Annexe 3 : TARIFS ET INDEMNITES 2024 / 2025 







 

  



 



 
  







 
  



Annexe 4 : VALIDATION DES MODIFICATIONS AUX REGLEMENTS 2024 / 2025 





























  



















 













 
  



Annexe 5 : VALIDATION DU REGLEMENT FUTSAL 







 
 
 
 
 
 
 



Annexe 6 : ORGANIGRAMME 2024 / 2028 

 

 


